
BRETAGNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R53-2023-046

PUBLIÉ LE 28 AVRIL 2023



Sommaire

ARS /

R53-2023-04-19-00006 - Arrêté portant autorisation de transfert d'une

officine de pharmacie à Combourg (35) (2 pages) Page 3

R53-2023-04-05-00005 - Composition ICOGI 2022 2023 IFA FORMA SANTE

(2) (2 pages) Page 6

R53-2023-04-25-00003 - DECISION SUSPENSION TEMPORAIRE

ACCOUCHEMENT GUINGAMP (6 pages) Page 9

R53-2023-03-06-00001 - ICOGI IFAP App RENNES 2023 (2 pages) Page 16

R53-2023-03-30-00005 - ICOGI IFAS Malestroit - APP 2023-2024 (2 pages) Page 19

R53-2023-03-30-00002 - ICOGI IFAS Malestroit - Formation initiale

2022-2023 (2 pages) Page 22

R53-2023-03-14-00012 - Modif ICOGI IFAS Rennes CRF 2023 (2 pages) Page 25

R53-2023-04-25-00002 - Validation SD 2022-2023 IFA FORMA SANTE (2

pages) Page 28

R53-2023-03-30-00003 - Validation SD 2022-2023 IFAS Formation initiale (2

pages) Page 31

R53-2023-03-30-00004 - Validation SD Malestroit APP-2023-2024 IFAS (2

pages) Page 34

R53-2023-04-25-00001 - Validation SP 2022-2023 IFA FORMA SANTE (2

pages) Page 37

préfecture de région /

R53-2023-04-26-00003 - Délégation du Recteur au DASEN du Morbihan -

avril 2023 (2 pages) Page 40

R53-2023-04-26-00004 - R53-2023-04-26-00001 - Approbat° délibérat°

CRPMEM algues A (8 pages) Page 43

R53-2023-04-26-00005 - R53-2023-04-26-00002 - Approbat° délibérat°

CRPMEM algues B1 (6 pages) Page 52

2



ARS

R53-2023-04-19-00006

Arrêté portant autorisation de transfert d'une

officine de pharmacie à Combourg (35)

ARS - R53-2023-04-19-00006 - Arrêté portant autorisation de transfert d'une officine de pharmacie à Combourg (35) 3



ARS - R53-2023-04-19-00006 - Arrêté portant autorisation de transfert d'une officine de pharmacie à Combourg (35) 4



ARS - R53-2023-04-19-00006 - Arrêté portant autorisation de transfert d'une officine de pharmacie à Combourg (35) 5



ARS

R53-2023-04-05-00005

Composition ICOGI 2022 2023 IFA FORMA

SANTE (2)

ARS - R53-2023-04-05-00005 - Composition ICOGI 2022 2023 IFA FORMA SANTE (2) 6



ARS - R53-2023-04-05-00005 - Composition ICOGI 2022 2023 IFA FORMA SANTE (2) 7



ARS - R53-2023-04-05-00005 - Composition ICOGI 2022 2023 IFA FORMA SANTE (2) 8



ARS

R53-2023-04-25-00003

DECISION SUSPENSION TEMPORAIRE

ACCOUCHEMENT GUINGAMP

ARS - R53-2023-04-25-00003 - DECISION SUSPENSION TEMPORAIRE ACCOUCHEMENT GUINGAMP 9



ARS - R53-2023-04-25-00003 - DECISION SUSPENSION TEMPORAIRE ACCOUCHEMENT GUINGAMP 10



ARS - R53-2023-04-25-00003 - DECISION SUSPENSION TEMPORAIRE ACCOUCHEMENT GUINGAMP 11



ARS - R53-2023-04-25-00003 - DECISION SUSPENSION TEMPORAIRE ACCOUCHEMENT GUINGAMP 12



ARS - R53-2023-04-25-00003 - DECISION SUSPENSION TEMPORAIRE ACCOUCHEMENT GUINGAMP 13



ARS - R53-2023-04-25-00003 - DECISION SUSPENSION TEMPORAIRE ACCOUCHEMENT GUINGAMP 14



ARS - R53-2023-04-25-00003 - DECISION SUSPENSION TEMPORAIRE ACCOUCHEMENT GUINGAMP 15



ARS

R53-2023-03-06-00001

ICOGI IFAP App RENNES 2023

ARS - R53-2023-03-06-00001 - ICOGI IFAP App RENNES 2023 16



  
 
 

 

 

6, Place des Colombes - CS 14253                                                                                                                                                                       
35042 Rennes Cédex                                                                                                                                                                                                       
www.ars.bretagne.sante.fr 

 
 
 

Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des professionnels de santé et des formations  

 
VALIDATION 

de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’Institut de 

Formation Auxiliaire de Puériculture pour la voie de l’apprentissage de la Croix-Rouge de Rennes 
(2023-2024) 

 

Vu la délégation en date du 13 février 2023 portant délégation de signature de la Directrice générale 
de l’ARS Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des 
Formations en Santé ; 
 
Conformément à l’arrêté du 10 juin 2021 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de l’Instance compétente pour 
les orientations générales de l’Institut Formation Auxiliaire de Puériculture pour la voie de 

l’apprentissage de la Croix-Rouge de Rennes est la suivante : 
 
 

Composition règlementaire 

Proposition de composition 

IFSI AS AP Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES DE DROIT  

Le directeur général de l'agence régionale 
de santé ou son représentant, président 

x x x Mme BUI Thi-Thuy  

Deux représentants de la Région  x x x   

Le directeur de l'institut de formation ou 
son représentant  

x x x Mme POTY Romy  

Le directeur de l'établissement de santé 
ou le responsable de l'organisme 
gestionnaire, support de l'institut de 
formation, ou son représentant pour les 
instituts de formation publics / le président 
du conseil d'administration, ou son 
représentant, pour les instituts de 
formation privés 
 

x x x Mr GLOANNEC 
Erwan 

 

Le conseiller pédagogique ou technique 
de l'agence régionale de santé dans la 
région d'implantation de l'institut de 
formation  

x x x /  

Le ou les responsables de la coordination 
pédagogique des formations concernées  

x x x Mme MATTEI 
Pauline 

Madame DURAND 
Caroline 

Deux cadres de santé ou 
responsables d'encadrement 
de la filière, désignés par le 
directeur de l'institut, exerçant 
depuis au moins 3 ans(IDE) et 
2 ans (As et AP) : pour le 
premier dans un établissement 
public de santé et pour le 
second dans un établissement 
de santé privé  

Ets 
public 

x X X Mme POTIN 
Sandrine  

 

 
Ets privé 

x x x Mme SIMON Léna  
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Un infirmier participant à l’enseignement 
dans l’institut désigné par le directeur de 
l’institut 

 x x Mme LECHENE 
Joelle 

 

Une auxiliaire de puériculture exerçant 
dans un établissement accueillant des 
stagiaires et désigné pour 3 ans par le 
directeur de l’institut 

 x  Mme LE BASTARD 
Marie  
 

 

Un membre du centre de formation des 
apprentis  

 x x Mme DURAND 
Caroline 

 

Un représentant du personnel administratif 
de l'institut, désigné par le directeur de 
l'institut  

x x x Mme DEVINS 
Nadine 

Mme CARADEC 
Charlène 

 
 
 
 
 

Composition réglementaire 

Proposition de composition 

Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES ELUS 
IFAP : Représentants des élèves auxiliaire de 
puériculture par apprentissage : deux 
représentants des élèves par promotion  

- Mme Nolwenn QUERU 
Mme BURGAUD 
Ameline 

-Mme Victoria MAHABADI Mme JACQUES Emma 

Représentants des formateurs permanents : un 
formateur permanent de l'institut de formation 
par année de formation et du centre des 
apprentis élus pour 3 ans  
 

Mme OUZANNOU Marie Laure Mme FABRY Cécile 

 

 
 

 

                 Fait à Rennes, le 06 mars 2023 
 

P/La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité 
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

     Marine CHAUVET 
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des Formations en Santé  

 
VALIDATION 

de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’Institut de 

Formation Aide-Soignant de Malestroit (2022-2023) par apprentissage 
 

Vu la délégation en date du 13 février 2023 portant délégation de signature du Directeur général de 
l’ARS Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des 
Formations en Santé ; 
 
Conformément à l’arrêté du 10 juin 2021 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de l’Instance compétente pour 
les orientations générales de l’Institut de Formation Aide-Soignant de Malestroit est la suivante : 

Composition règlementaire AS Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

Le directeur général de l'agence régionale 
de santé ou son représentant, président 

x Me Kerneis Anaëlle  

Deux représentants de la Région  

x Me Jouneaux-Pedrono 
Elizabeth 
Mr Molac Paul 
 

 

le directeur de l'institut de formation ou son 
représentant  

x Me Le Gall Cécile  

Le directeur de l'établissement de santé  
 

x Me Mongin Catherine Me Lannuzel Sandrine 

Pour les instituts de formation privés, le 
responsable de l'organisation des soins, ou 
son représentant  
 

x Me Labas Sophie Mr Boyer Emmanuel 

Le ou les responsables de la coordination 
pédagogique des formations concernées  
 

x Me Quesnoit Céline Me Vignais Virginie 

Deux cadres de santé ou 
responsables d'encadrement 
de la filière, désignés par le 
directeur de l'institut, exerçant 
depuis au moins 2 ans (As) : 
pour le premier dans un 
établissement public de santé 
et pour le second dans un 
établissement de santé privé  

Ets 
public 

X Me Guilloux Béatrice 
 

 

 
Ets privé 

x Me Hallier Annette Me Le Hir – Pepion Nadine  

Un infirmier participant à l’enseignement 
dans l’institut désigné par le directeur de 
l’institut 

x Mr Le Jeune Ollivier Me Ouisse Florence 

Un aide-soignant exerçant dans un 
établissement accueillant des stagiaires et 
désigné pour 3 ans par le directeur de 
l’institut 

x Me Gaetan Tiphaine   Me Pellerin Rachel  
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Composition règlementaire 

Proposition de composition 

Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES ELUS 
IFAS : Représentants des élèves aides-soignants : deux 
représentants des élèves par promotion  

Mr Hornn Arnaud Me Hollevoet Emma 

Mr Detoc Kentin Me Le Diraison Caroline 

Représentant des formateurs permanents,  élus 
pour 3 ans 

1 pour 
AS 

Me Quesnoit Céline Mr Le Jeune Olivier  

 

 
 

 

                     Fait à Rennes, le 30 mars 2023  

 
 

P/La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité 
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 

Un membre du centre de formation des 
apprentis  

x Me Gaborel Soizic Me Toudic Françoise 

Un représentant du personnel administratif 
de l'institut, désigné par le directeur de 
l'institut  

x Me Leghrairi  
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des Formations en Santé  

 
VALIDATION 

de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’institut de 
Formation Aide-Soignant de Malestroit (2022-2023) par la voie initiale 

 

Vu la délégation en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé ; 
 
Conformément à l’arrêté du 10 juin 2021 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de l’Instance compétente pour 
les orientations générales de l’Institut de Formation Aide-Soignant de Malestroit est la suivante : 
 

Composition règlementaire AS Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

Le directeur général de l'agence régionale de 
santé ou son représentant, président 

x Me Kerneis Anaëlle  

Deux représentants de la Région  
x Me Jouneaux-Pedrono 

Elisabeth Elisabeth 
Mr Molac Paul 

 

Le directeur de l'institut de formation ou son 
représentant  

x Me Le Gall Cécile  

Le directeur de l'établissement de  
 

x Me Mongin Catherine Me Lannuzel Sandrine  

le conseiller pédagogique ou technique de 
l'agence régionale de santé dans la région 
d'implantation de l'institut de formation  

x   

Pour les instituts de formation privés, le 
responsable de l'organisation des soins, ou 
son représentant  

x Me Labas Sophie Mr Boyer Emmanuel 

Le ou les responsables de la coordination 
pédagogique des formations concernées  

x Mr Lejeune Ollivier Me Vignais Virginie 

Deux cadres de santé ou 
responsables d'encadrement de 
la filière, désignés par le directeur 
de l'institut, exerçant depuis au 
moins 3 ans(IDE) et 2 ans (As et 
AP) : pour le premier dans un 
établissement public de santé et 
pour le second dans un 
établissement de santé privé  

Ets public X Me Guilloux Béatrice  

 
Ets privé 

x Me Gicquel Michelle Me Le Hir Pépion 
Nadine 

Un infirmier participant à l’enseignement dans 
l’institut désigné par le directeur de l’institut 

x Mr Lejeune Ollivier  

Un aide-soignant exerçant dans un 
établissement accueillant des stagiaires et 
désigné pour 3 ans par le directeur de 
l’institut 

x Me Pellerin Rachel Me Gaetan Tiphaine 

Un représentant du personnel administratif de 
l'institut, désigné par le directeur de l'institut  

x Me Leghrairi Michelle  

ARS - R53-2023-03-30-00002 - ICOGI IFAS Malestroit - Formation initiale 2022-2023 23



 
 
 

6, Place des Colombes - CS 14253                                                                                                                                                                       
35042 Rennes Cédex                                                                                                                                                                                                       
www.ars.bretagne.sante.fr 
 

 

Composition règlementaire 

Proposition de composition 

Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES ELUS 
IFAS : Représentants des élèves aides-soignants : 
deux représentants des élèves par promotion  

Virginia Mutua Ghislaine Deshoux 

Baptiste Boulle Clémence Genêtre 

Représentant des formateurs permanents, 
élus pour 3 ans 

1 
pour 
AS 

Mr Lejeune Olivier Me Vignais Virginie 

 

 
 

 

                 Fait à Rennes, le 30 mars 2023 
 

P/La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité 
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des Formations en Santé  

 
VALIDATION modificative 

de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’institut de 

Formation d’Aide-Soignant de la Croix-Rouge de Rennes (2023-2024) 
 

Vu la décision en date du 13 février 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé ; 
 
Vu la validation en date du 14 mars 2023 de la composition de l’Instance compétente pour les orientations 
générales de l’institut de Formation d’Aide-Soignant de la Croix-Rouge de Rennes (2023-2024) ; 
 
Conformément à l’arrêté du 10 juin 2021 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de l’Instance compétente pour 

les orientations générales de l’Institut de Formation d’Aide-Soignant de la Croix-Rouge de Rennes 
est la suivante : 
 
 

Composition règlementaire 
Composition 

IFSI AS AP Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES DE DROIT  

Le directeur général de l'agence régionale 
de santé ou son représentant, président 

 x  Mme BUI Thi Thuy  

Deux représentants de la Région   x    

Le directeur de l'institut de formation ou 
son représentant  

 x  Mme POTY Romy  

Le directeur de l'établissement de santé 
ou le responsable de l'organisme 
gestionnaire, support de l'institut de 
formation, ou son représentant pour les 
instituts de formation publics / le président 
du conseil d'administration, ou son 
représentant, pour les instituts de 
formation privés 
 

 x  Mr GLOANNEC 
Erwan 

 

Le conseiller pédagogique ou technique 
de l'agence régionale de santé dans la 
région d'implantation de l'institut de 
formation  

 x    

Le ou les responsables de la coordination 
pédagogique des formations concernées  

 x  Mme DURAND 
Caroline 

Mme MATTEI Pauline 

Deux cadres de santé ou 
responsables d'encadrement 
de la filière, désignés par le 
directeur de l'institut, exerçant 
depuis au moins 3 ans(IDE) et 
2 ans (As et AP) : pour le 
premier dans un établissement 

Ets 
public 

 X  Mme BEGUE 
Solenne 

Mme SAGET 
Nolwenn 

 
Ets privé 

 x  Mme Grimaud 
Magali  
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public de santé et pour le 
second dans un établissement 
de santé privé  

Un infirmier participant à l’enseignement 
dans l’institut désigné par le directeur de 
l’institut 

 x  Mr ELINEAU Cyril  

Un aide-soignant exerçant dans un 
établissement accueillant des stagiaires et 
désigné pour 3 ans par le directeur de 
l’institut 

 x  Mme SEVESTRE 
Claudia 

 

Un membre du centre de formation des 
apprentis  

 x  Mme SALMERON 
Marie 

 

Un représentant du personnel administratif 
de l'institut, désigné par le directeur de 
l'institut  

 x  Mme CARADEC 
Charlène 

 

 
 
 
 
 

Composition règlementaire 

Composition 

Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES ELUS 
IFAS : Représentants des élèves aides-
soignants : deux représentants des élèves 
par promotion  

Promotion 
apprentissage : 

- Mr ANGOS Nicholas 
- Mme GEFFROY 
Mathilde 

- Mme LUCAS Selma 

Promotion 
formation 
initiale : 
 

- Mme ALBOUY 
Angèle 
- Mme KATOTO Gladis  

- Mme TALERIEN 
Justine 
- Mme SINGH Fatima 

Représentants des formateurs permanents 
: un formateur permanent de l'institut de 
formation par année de formation et du 
centre des apprentis élus pour 3 ans  
 

1 pour AS 

Mr SIZUN Gregory Mme GUILLET Marie 

 

 
 

 

                 Fait à Rennes, le 14 mars 2023 
 

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité 
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des Formations en Santé 
 
 
 

VALIDATION 
de la composition de la section compétente pour le traitement des situations disciplinaires de 

l’Institut de Formation d’Ambulancier FORMA SANTE de BREST   
(2022-2023) 

 
 
Vu la décision en date du 13 février 2023 portant délégation de signature de la Directrice générale de 
l’ARS Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des 
Formations en Santé ; 
 
Conformément aux arrêtés du 10 juin 2021 et du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux 
conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de la section 

compétente pour le traitement des situations disciplinaires, de l’Institut de Formation 
d’Ambulancier FORMA SANTE de BREST  est la suivante : 
 
 
Le président de la section compétente pour le traitement des situations disciplinaires est tiré au 
sort parmi les représentants des enseignants lors de la première réunion de l'instance compétente 
pour les orientations générales de l'institut :  
 

✓ Titulaire : CHEDOTAL Yann 
✓ Suppléant : PROVOST Olivier 

 
 

1. Représentants des enseignants :  
 

– L'infirmier participant à l'enseignement dans l'institut, qui participe à l'instance compétente pour les 
orientations générales de l'institut ; 
 

✓ Titulaire : CHEDOTAL Yann 
✓ Suppléant : LE BORGNE Florian 
 

– Le formateur permanent de l'institut de formation ou du centre de formation des apprentis élu pour 3 
ans au sein de l'instance compétente pour les orientations générales de l'institut ; 

 
✓ Titulaire : PROVOST Olivier 
✓ Suppléant : CASTEL Ludovic 

 

- Un ambulancier, un aide-soignant ou un auxiliaire de puériculture, selon la formation concernée, 
exerçant dans un établissement ou une entreprise accueillant des stagiaires :  

 
✓ Titulaire : MAGNIN Jean-Baptiste 
✓ Suppléant : BINET Constance 
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2. Représentants des élèves :  
 

 
– Un représentant des élèves, tirés au sort parmi les élèves titulaires au sein de l'instance compétente 
pour les orientations générales de l'institut : 
 

✓ Titulaire : LEMEE Marc 
✓ Suppléant : HELIAS Julie 

 
 

3. Une des deux personnes, tirées au sort parmi celles chargées de fonction d'encadrement 
dans un service de soins d'un établissement de santé, membres de l'instance compétente 
pour les orientations générales de l'institut : 
 

✓ Titulaire : MAGNIN Jean-Baptiste  
✓ Suppléant : BOURNOT Pascal 

 
4. Pour les instituts de formation d'ambulancier, une des deux personnes tirées au sort parmi 

le chef d'entreprise de transport sanitaire et le conseiller scientifique médical ou 
paramédical, professionnel de l'urgence, membres de l'instance compétente pour les 
orientations générales de l'institut :  

 
✓ Titulaire : BOURNOT Pascal  
✓ Suppléant :  TANNEAU Philippe 

 
 

Fait à Rennes, le
 
 

P/La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité 
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 

25/04/2023
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des Formations en Santé 
 
 
 

VALIDATION 
de la composition de la section compétente pour le traitement des situations disciplinaires de 

l’Institut de Formation d’Aide-Soignant de Malestroit en formation initiale (2022-2023) 

 
Vu la décision en date du 13 février 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé ; 
 
Conformément aux arrêtés du 10 juin 2021 et du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux 
conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de la section 
compétente pour le traitement des situations disciplinaires, de l’institut de formation d’aide-soignant 
du 30/03/2023 est la suivante : 
 
 
 
Le président de la section compétente pour le traitement des situations disciplinaires est tiré au 
sort parmi les représentants des enseignants lors de la première réunion de l'instance compétente 
pour les orientations générales de l'institut :  
 

✓ Titulaire : Olivier Le Jeune 
✓ Suppléant : Céline Quesnoit 

 
 

1. Représentants des enseignants :  
 
 

– L'infirmier participant à l'enseignement dans l'institut, qui participe à l'instance compétente pour les 
orientations générales de l'institut ; 
 

✓ Titulaire : Olivier Le Jeune 
✓ Suppléant : Céline Quesnoit 
 

– Le formateur permanent de l'institut de formation ou du centre de formation des apprentis élu pour 3 
ans au sein de l'instance compétente pour les orientations générales de l'institut ; 

 
✓ Titulaire : Florence Ouisse  
✓ Suppléant : Virginie Vignais 

 

- Un aide-soignant, selon la formation concernée, exerçant dans un établissement ou une entreprise 
accueillant des stagiaires :  

 
✓ Titulaire : Rachel Pellerin 
✓ Suppléant : Tiphaine Gaëtan 
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2. Représentants des élèves :  
 

 
– Un représentant des élèves, tirés au sort parmi les élèves titulaires au sein de l'instance compétente 
pour les orientations générales de l'institut : 
 

✓ Titulaire : Baptiste Boulle, Virginia Mutua 
✓ Suppléant : Ghislaine Deshoux, Clémence Genêtre 

 
 

3. Une des deux personnes, tirées au sort parmi celles chargées de fonction d'encadrement 
dans un service de soins d'un établissement de santé, membres de l'instance compétente 
pour les orientations générales de l'institut : 
 

✓ Titulaire : Béatrice Guilloux 
✓ Suppléant : Annette Hallier 

 

 
 

Fait à Rennes, le 30 mars 2023 
 
 

P/La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité 
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des Formations en Santé 
 
 
 

VALIDATION 
de la composition de la section compétente pour le traitement des situations disciplinaires de 
l’Institut de Formation d’Aide-Soignant de Malestroit par la voie de l’apprentissage (2023-2024) 

 
 
Vu la décision en date du 13 février 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé ; 
 
Conformément aux arrêtés du 10 juin 2021 et du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux 
conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de la section 
compétente pour le traitement des situations disciplinaires, de l’Institut de Formation d’Aide-
Soignant est la suivante : 
 
 
Le président de la section compétente pour le traitement des situations disciplinaires est tiré au 
sort parmi les représentants des enseignants lors de la première réunion de l'instance compétente 
pour les orientations générales de l'institut :  
 

✓ Titulaire : Céline Quesnoit 
✓ Suppléant : Olivier Le Jeune 

 
 

1. Représentants des enseignants :  
 
 

– L'infirmier participant à l'enseignement dans l'institut, qui participe à l'instance compétente pour les 
orientations générales de l'institut ; 
 

✓ Titulaire : Céline Quesnoit 
✓ Suppléant : Olivier Le Jeune 
 

– Le formateur permanent de l'institut de formation ou du centre de formation des apprentis élu pour 3 
ans au sein de l'instance compétente pour les orientations générales de l'institut ; 

 
✓ Titulaire : Virginie Vignais 
✓ Suppléant : Florence Ouisse  

 

- Un aide-soignant, selon la formation concernée, exerçant dans un établissement ou une entreprise 
accueillant des stagiaires :  

 
✓ Titulaire : Tiphaine Gaëtan 
✓ Suppléant : Rachel Pellerin 
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2. Représentants des élèves :  
 

 
– Un représentant des élèves, tirés au sort parmi les élèves titulaires au sein de l'instance compétente 
pour les orientations générales de l'institut : 
 

✓ Titulaire : Arnaud Hornn, Kentin Detoc 
✓ Suppléant : Emma Hollevoët, Caroline Le Diraison 

 
 

3. Une des deux personnes, tirées au sort parmi celles chargées de fonction d'encadrement 
dans un service de soins d'un établissement de santé, membres de l'instance compétente 
pour les orientations générales de l'institut : 
 

✓ Titulaire : Béatrice Guilloux 
✓ Suppléant : Annette Hallier 

 

 
 

Fait à Rennes, le 30 mars 2023 
 

 
P/La Directrice Générale 

de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 
La Directrice adjointe des Soins de Proximité 

et des Formations en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des Formations en Santé  
 
 
 

VALIDATION 
de la composition de la section compétente pour le traitement pédagogique des situations 

individuelles des élèves, de l’Institut de Formation d’Ambulancier FORMA SANTE de BREST  
(2022-2023) 

 
 
Vu la décision en date du 13 février 2023 portant délégation de signature de la Directrice générale de 
l’ARS Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des 
Formations en Santé; 
 
Conformément aux arrêtés du 10 juin 2021 et du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif 
aux conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de la 
section compétente pour le traitement pédagogique des situations individuelles des étudiants, 
de l’Institut de Formation d’Ambulancier FORMA SANTE de BREST est la suivante : 
 
 
Membres de droit :  
 
 
– Le directeur de l’institut de formation, Président ou son représentant :  
 

✓ Directeur : NICOLAS Franck 
 

– Pour les instituts de formation d'ambulancier, un chef d'entreprise de transport sanitaire désigné 
pour trois ans non renouvelable et un conseiller scientifique paramédical ou médical, professionnel 
de l'urgence, tous deux désignés par le directeur de l'institut ; 
 

✓ Un chef d’entreprise de transport sanitaire : BOURNOT Pascal 
 

✓ Un conseiller scientifique paramédical ou médical, professionnel de l’urgence : Docteur TANNEAU 
Philippe 

 

– Un professionnel diplômé de la filière en exercice, désigné par le directeur de l’institut de 

formation, exerçant hors d’un établissement public de santé : 
 
✓  BINET Constance 

 

– Un enseignant du centre de formation des apprentis avec lequel l'institut de formation a conclu 
une convention : 

 
✓  CASTEL Ludovic 
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– Un infirmier participant à l’enseignement dans l’institut, désigné par le directeur de l’institut :  
 
✓ CHEDOTAL Yann 

 
 – Le ou les responsables de la coordination pédagogique des formations concernées : 

 
✓ NICOLAS Franck 

 
– Pour les Instituts de formation ambulancier, un cadre responsable de l'encadrement dans un 
service de transport patient, service d'aide médicale urgente, service mobile d'urgence et de 
réanimation ou dans tout autre service employant des ambulanciers, et un ambulancier diplômé 
d'Etat dans un service ou une entreprise accueillant des stagiaires : 
 

✓  BOURNOT Pascal 
 

✓  MAGNIN Jean-Baptiste 
 
 
Membres élus : 
 

1. Représentants des étudiants :  
 

✓ Les deux élèves élus au sein de l'instance compétente pour les orientations générales de l'institut : 
- LEMEE Marc 
- HELIAS Julie 
 

 

2. Représentants des formateurs permanents élus par leurs pairs :  
 

✓ Le formateur permanent de l'institut de formation ou du centre de formation des apprentis élu pour 
3 ans élu au sein de l'instance compétente pour les orientations générales de l'institut :  

o CHEDOTAL Yann 
 
 

 
 

Fait à Rennes,
 

 
P/La Directrice Générale 

de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 
La Directrice adjointe des Soins de Proximité 

et des Formations en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 

25/04/2023
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